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LETTliI: D'ENVOI

Le 10 septembre 1980

~1onsieur le SecTetaire rseneral,

J' ai l'honneur de vous envoyer ci-joint le r-appor-t ado1?te par' le Comi tc
special pour l'elaboration d'une convention internationale contre l'apartheid
dans les sports le 10 sentembre 1980.

Ce rapport est soumis a l'Assemblee generale conformement aux dispositions
:!)ertinentes des resolutions 31/6 F~ en date du 9 novembre 1976~ et 34/93 N~ en
date du 12 decembre 1979~ de l'Assemblee 8cnerale.

Veuillez agreer~ Monsieur le Secretaire gencra1 3 les assurances de ma
tres haute consideration.

Le President du Comite special pour
l'elaboration d'une convention
internationale contre l'apartheid
(tans les snorts 9

(Gip,ne) Besley }1AYCOCK

Son Excellence
Honsieur Kurt Waldheim
Secretaire general de l'Organisation

des Nations Unies
New York

- v -



- 1 -

Rft2PORT DU COMITE SPECIAL POUR LiELABORATION D'UNE CO~NENTION

DJTERNATIONALE COJITTRE L'APARTHEID DANS LES SPORTS

J\Teual
Nigeria
Perou
Philippi.nes
Republique arabe syrienne
Republique rtcmocratique allemande
Republi~ue socialist~ sovietique diUkraine
Republique-Unie de Tanzanie
Somalie
Soudan
Trinite-et-Tobago
Yougoslavie

Alp;erie
Barbade
Canada
Congo
Ghana
Guinee
Haiti
Hongrie
Inde
Indonesie
Jamaique
)/ialaisie

b) De nrendre des dispositions preliminaires en vue de la redaction d'une
convention internationale contre l'a-partheid (I,ans les sports et de faire rapport
a ce sujet a l'Assemblce generale lors de sa trente-deuxieme session.

Les representants de liOrc;anisation de l'unite africaine (OUA) et des deux
mouvements de liberation sud-africains reconrrQS uar l'OUA - liAfrican National
Congress et le Pan Africanist Congress of Azani~'- assistent aux seances du
Comite special en qualite d'observateurs.

a) De preparer un projet de declaration sur L"apartheid dans les sports, a
titre de mesure interimaire, et de le presenter a I'As sembLee gen.eralc Lor-s de sa
trente-deuxiGme session~

1. Le Comite special pour I' elaboration d tune convention internationale contre
I' apartheid dans les sports a ete cree par la resolution 31/6 F, du 9 novercbre 1976,
dans laquelle l'Assemblee generale a notamr~ent ~rie le Comite special:

2. Dans sa resolution 32/105 J1, du 14 decembre 1977, l'Assemblee generale a
adopte et proclame la Declaration internationale contre liapartheid dans les
s~o~ts rec~mmandee par le Comite special, et a prie le Comite snecial de rediF,er
une convention internationale contre 1 1anartheid dans les snor-ts .

5. A sa lO~me seance, le 11 aout 1980, le Comite special a elu a l'unanimite
les membres du Bureau suivants : ~1. B. Maycock (Barbade ) - President,
1'1. L. Hadas (Hongrie) et ~L M. ? Lohani (Nepal) - Vice-Presidents, et
M. Stafford Neil (Jamaique) - Rapporteur.

4. Le Comite special est compose a liheure actuelle des 24 Etats MeIDbres
suivants :

3. Dans sa resolution 34/93 N, du 12 decembre 1979, l'Assemblee generale a
le Comite snecial de poursuivre ses travaux en vue diachever un projet de
convention en 19RO. Le texte du prcjet revise de Convention internationale
contre l'apartheid dans 1es sports est re~rodlrit a liannexe I.
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6. A la meme seance, le Comite s:t;lecial a cree un ~rOU1)e de travail charr,e
d'enga~er des consultations sur le projet de convention et d'etablir Q~ rapport
a soumettre au Comite pour examen. Le Gr oupe de travail etait compose des
membres suivants : Barbade, Hongnie , Jamaiq~e, Nepal, Nigeria, Philip 1ines ,
Republique socialiste sovi(~tique d 'Ultraine, Republique-Unie de 'I'anzai t,e et
Somalie.

7. A sa lleme seance, le 3 septembre 1980, le Comite special a tenu des consul
tations avec HJ\1. Abraham Ordia et Amadou Lamine Ba , :':"esnectivement President et
Secretaire general du Conseil sunerieur pour les snorts en Afrique. Le texte
d "une lettre du President, exnosarrt les ~ues du Co~seil, est reproduit ~
l' annexe II.

8. Plusieurs membres du Groune de travail ont fait observer que les s oort.s en
Afrique du Sud ne y.>ourraient etre conformes au :9rincipe olympicJ.ue de non
discrimination tant que l' apartheid regnera dans ce :nays. Le probLeme , en ef'f'et ,
ne residait ~as seulement dans les lois et reglements regissant les sports et
dans le fait que le re~ime raciste intervenait directement ou indirectement afin
de faire appliquer l'apartheid dans les sports mais dans un ensemble de lois sur
la discrimination et la segrer;ation raciales qui rendaient impossible la pratique
de sports authentiquement non raciaux. En outre, le regime raciste continuait
de persecuter lcs organisations et dirigeants sportifs non raciaux pour leur
opposition R l'anartheid dens les sports. A ce sujet, le Comite a condamne
categoriquement le regime raciste sud-africain pour avoir confisque le passe~ort

de ~1. M. N. Pather, se cr-St.ai re general du South !l.frican Council for Sport, qui
s'ap~retait 1 aller tenir des consultations avec le Comite special. De tels
procedes confirmaient que lorsque le regime parlait d'eliminer la discrimination
dans les sports, ce n'etait que propagande menson~ere.

9. Les membres du Comit6 ont exprime leur profonde preoccupation devant le fait
que dans divers pays, un certain nombre d'org~~isations sportives continuaient
a.' avoir des echanges avec L' Afrique du Sud , en violation flagrante des dispositions
de la D6claration internationale contre l'apartheid dans les sports et devant
le fait que les gouvernements interesses ne prenaient aucune mesure energique
pour mettre fin aces echanr;es. Ils ont particulierement mentionne a cet egard
la ticurnee de l' equipe de rugby des Barbarians d ' Afrique du Sud au Royaume-Uni
et 3 celle de l'equipe de ru~by British and Irish Lions en Afrique du Sud.
Ils ont demande que la communaute internationale prenne d'urgence des mesures
concertees contre ces violations des dispositions de la Declaration internationale,
compte tenu des decisions de l'Assemblee gencrale et du Conseil sU1)erieur pour le
spo~t en Afrique, et exprime l'espoir que l'Assemblee examinerait la question B
sa trente-cinquieme session.

10. Plusieurs membres du.Comite ont egalement exprime leur profond decourar;ement
et leur profonde preoccupation a voir certaines organisations spcrtives nationales
tenter de faire admettre des athletes sud-africains dans des organisations
sportives internationales dont ils etaient precedemment exclus et ont dit qu'ils
cons i der-ederrt de telles tentatives comme une negation de l'esnrit des
resolutions pertinentes de l'Or~anisation des Nations Unies. -De l'avis du Comite,
cette erosio~ croissante de la decision d'isoler le regime raciste d'Afrique du Sud
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et ses athletes represente~ de la part de certains 9ays, un effort pour aider
ledit regime en amortissant l'oprosition au systeme odieux et inhumain d'apartheid.
Une liste partielle des contacts oportifs recents avec l'Afrique du Sud est
donp-ep. a l'annexe Ill.

11. Certains membres ont propose que~ com~te tenu des progres realises dans
l'elaboration de la Convention~ le Comite s~ecial, en 1981~ elargisse ses
consultations afin d'inclure un plus r;rand nombre d'organisations sportives,
de meme que des ministres des sports et des loisirs, avant d'arreter definitivement
le texte du projet de convention.

12. En ce qui concerne l'article 10 duprojet de convention internationale,
le Comite speci~l a examine deux variantes ~ossibles 1/. Toutefois, ~ l'issue
de consultations entre les delegations favorables aI' article 10 B, taut au
Groupe de travail que dans le cadre du Comi.te , l'article. a ete revise comme suit

"Les Etats :'Jarties feront de leur mieux pour assurer le respect du
principe olympique de non-discrimination et des dispQsitions de la presente
Convention et prendront a cette fin toutes les mesures necessaires pour
veiller a ce que leurs ressortissants s'abstiennent de participer a toute
manifestation sportive ou leurs concurrents seraient ou comprendraient des
sportifs ou equipes d'un pays pratri.quarrt l'anartheid ou d'un pays comprenant
des sportifs ou des equipes qui prennent part a des activites sportives avec
des equipes et des s!?ortifs d 'un pays pratiquant I' apartheid. 11

1/ Les deux libelles nroposes sont les suivants

Article 10 A

Les Etats parties feront de leur mieQx pour assurer le respect du principe
olympique de no~-discrimination et des dispo;itions de la p'rese~te Conv~ntion
et prendront a cette fin toutes les mesures necessaires pour veiller a ce que
Leurs ressortissants s ' abstiennent de participer i1 toute manifestation
sportive organisee avec le concours de sportifs ou d'equipes d'un p~s

pratiquant l'apartheid.

Article 10 B

Les Etats parties feront de leur mieux pour assurer le respect du principe
olympiClue de no~-discrimination et des dispo;itions de la prese~te Conv~ntio;
et prendront ~ cette fin toutes les mesures necessaires pour veiller a ce que
leurs ressortissants s'abstiennent de participer a toute manifestation
sportive organisee avec le concours de sportifs ou d'equipes qui prennent
part a des activites sportives avec des equipes et des sportifs d'un pays
prat i quarrt l' apartheid.

- 3 -
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Le Comite n'a pas acheve l'examen de cet article.

13. Le Comi.be a reconnu qu'il etait essentiel de poursm.vre les consultations
sur 1 1 article 10. Il demande le renouvellement de son mandati , afin de pouvcir
continuer ses travaux et soumettre un projet de convention ~ l'Assemblee generale,
lors de sa tr2nte-sixieme session.

14. Il r'ecommande egai.ement que l'Assemblee generale prie le Secretaire genp.ral
de transmettre le texte du projet revise de convention internationale contre
l'apartheid dans les sports 8 tous les Etats Membres, afin qu'ils communiquent
leurs obaer-vatri.ons et leurs vues avant le 30 avril 1981, de sorte que le
Comite :!?uisse en tenir compte dans l'elaboration du texte definitif.
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ANNEXE I

Projet revise de Convention internationale
contre Itapartheid dans les sports

Article premier

Aux fins de la presente Convention :

~ a) Le terme "apar-tiheLd' designe un systeme de segregation et de discri-
I mination raciale institutionnalisee ayant pour objet dtinstituer et d'entretenir la
l, domination d 'un groupe racial d ' etres humains sur un autre groupe racial d ' etres

humains, et d'opprimer systematiquement celui-ci~ comme crest le cas en Afrique
australe. L' expression "apar-thei d dans les sports \; designe l' application des
politiques et des pratiques d'un tel systeme aux activites sportives, que ce soit au
niveau professionnel ou au niveau amateur;

b) L'expression liinstallations sportives nationales" designe toute installation
sportive geree dans le cadre d'un programme sportif se deroulant sous les auspices
d'un gouvernement national;

c) L'expression "prInc'ipe o.Iympfque" designe le pr'Lnci.pe selon lequel ne doit
etre permise aucune discrimination fondee sur la race, la religion~ ou l'appartenance
politique .~

d) L'expression "cont.rat, spor-t i t'" designe tout contrat conclu pour l'orga
nisation, la promotion ou la realisation de toute activite sportive., ou les droits
annexes, notamment les services necessaires~

e) Le terme 'isportifs" designe aussi bien des femmes que des hommes.

Article 2

Les Etats parties condamnent l'apartheid et s'engagent a ~en€r, par tous les
moyens appropries et sans delai, une politique visant a supprimer la pratique de
l'aparthei~ sous toutes ses formes~ dans le domaine des sports.

Article 3

Les Etats parties ne permettront pas les contacts sportifs avec un pays
pratiquant l'apartheid et prendront les mesures voulues pour veiller a ce que leurs
equipes sportives, leurs organisations sportives et leurs sportifs n'aient pas de
contacts de cette nature.

Article 4

Les Etats parties etabliront des reglementations et des directives nationales
contre les contacts sportifs avec un pays pratiquant l'apartheid et feront en
sorte qu'il existe des moyens efficaces pour faire appliquer ces reglementations
et ces directives.

- 5 -



Article 5

Les Etats parties refuseront d'accorder une aide financiere ou autre devant
permettre a leurs organisations et equipes sportives ou a leurs sportifs de
participer a des activites sportives dans un pays pratiquant l'apartheid ou avec
des equipes ou des sportifs selectionnes sur la base de l'apartheid.

Article 6

Chaque Etat partie prendra les mesures qui s'imposent a l'encontre de ses
equipes et organisations sportives et de ses sportifs qui participent a des
activites sportives dans un pays pratiquant l'apartheid ou avec des equipes d'un
pays pratiquant l'apartheid; en particulier :

a) 11 refusera d'accorder une aide financiere ou autre, a quelque titre que
ce soit; a ces organisations et equipes sportives et aces sportifs;

b) 11 refusera a ces organisations et equipes sportives ou aces sportifs
l'acces aux installations sportives nationales;

c) 11 refusera de faire honorer tous les contrats professionnels sportifs qui
impliquent des activites sportives dans un pays pratiquant 1 'apartheid ou avec des
equipes ou des sportifs selectionnes sur la base de l'apartheid;

d) 11 refusera de decerner des distinctions ou prix nationaux dans le domaine
sportif aces equipes ou aces sportifs ou les leur retirera;

e) 11 s'abstiendra d'organiser des receptions officielles en l'honneur de
ces equipes ou de ces sportifs.

Article 7

Les Etats parties n'accorderont pas de visa ou refuseront l'entree sur leur
territoire aux representants d'organisations sportives, aux membres d'equipes ou aux
sportifs d'un pays pratiquant l'aEartheid.

Article 8

Les Etats parties prendront toutes les mesures voulues pour faire expulser un
pays pratiquant l'apartheid des organisations sportives internationales et
regionales.

Article 9

Les Etats parties feront de leur mieux pour empecher les organisati0ns
sportives internationales d'imposer des penalites financieres ou autres aux
organismes affilies qui, conformement aux resolutions de l'Organisation des
Nations Unies, aux dispositions de la presente' Convention et a 1 'esprit de principe
olympique; refusent d'avoir des contacts sportifs avec un pays pratiquant l'apartheid.
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Article lOA

Les Etats parties feront de leur mieux pour assurer le respect du principe
olympique de non-discrimination et des dispositions de la presente Convention et
prendront a cette fin toutes les mesures necessaires ~our veiller a ce que leurs
ressortissants s'abstiennent de participer a toute manifestation sportive organisee
avec le concours de sportifs ou d'equipes d'un pays pratiquant l'apartheid.

Article lOB

Les Etats parties feront de leur mieux pour assurer le respect du principe
olympique de non-discrimination et des dispositions de la presente Convention et
prendront a cette fin toutes les mesures necessaires pour veiller a ce que leurs
ressortissants s'abstiennent de participer a toute manifestation sportive ou leurs
concurrents seraient ou comprendraient des sportifs ou equipes d'un pays pratiquant
1 1apartheid ou d'un pays comprenant des sportifs ou des equipes qui prennent part a
des activites sportives avec des equipes et des sportifs d'un pays pratiquant
1 'apartheid.

Article 11

1. 11 sera cree une commission internationale contre l'apartheid dans les
sports (ci-apres denommee ilIa Commission li

) composee de representants de cinq Etats
parties nommes par le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies en
consultation avec les Etats parties et sur la base d'une repartition geographique
equitable.

2. La premiere nomination des membres de la Commission aura lieu dans les six
mois suivant l'entree en vigueur de la presente Convention.

3. Les membres de la Commission seront nommes pour un mandat de trois ans ,
Leur mandat sera renouvelable. Toute nomination pour un nouveau mandat se fera
conformement aux dispositions du present article.

Article 12

1. Les Etats parties s'engagent a soumettre au Secretaire general de
l'Orsanisation des Nations Unies, pour examen par la Commission, un rapport sur les
mesures legislatives, judiciaires 9 administratives ou autres qu'ils auront prises
pour donner suite aux dispositions de la presente Convention dans l'annee suivant
l'entree en vigueur de la Convention, et tous les deux ans par la suite. La
Commission peut demander aux Etats parties des renseignements complementaires.

2. La Commission presentera un rapport annuel sur ses activites a
l'Assemblee generale par l'intermediaire du Secretaire general et pourra faire des
suggestions et recommandations sur la base de l'examen des rapports et renseignements
re~us des Etats parties. Ces suggestions et recommandations 9 accompagnees des
observations eventuelles des Etats parties interesses 9 seront portees a la
connaissance de I'Ass embLee generale ..

- 7 -
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Article 13

1. Tout Etat partie a la Convention peut a tout moment declarer qu'il
reconnait la Commission competente pour recevoir et examiner les plaintes concernant
des violations des dispositions de la presente Convention, presentees par les Etats
parties qui auront egalement ~ait une telle declaration. La Commission pourra
decider des mesures qu'il conviendra de prendre au sujet desdites violations.

2. Les Etats parties contre lesquels une plainte aura ete portee, con~or

mement aux dispositions du premier paragraphe du present article, auront le droit
d 1envoyer un representant qui prendra part aux debats de la Commission.

Article 14

1. La Commission se reunira une ~ois par an au moins.

,
a 2. La Commission adoptera son propre reglement interieur.

LX

ts

3. Le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies assurera le
secretariat de la Commission.

4. la COL:~issicn tiendra ncrLal~Eent ses reunions au Siege de l'Organisation
des Nations Unies.

5. Le Secretaire general convoquera la premiere reunion de la Commission.

Article 15

Tout di~ferend entre les Etats parties concernant l'interpretation, l'appli
cation ou 1 'execution de la presente Convention qui n'aura pas ete regIe par voie
de negociation sera porte devant la Cour internationale de Justice sur la demande
et avec le consentement mutuel des Etats parties aUdi~ferend, a moins que ceux-ci
ne soient convenus d'un autre mode de reglement.

Article 16

La presente Convention est ouverte a la signature de tous les Etats. Tout
Etat qui n'aura pas signe la Convention lors de son entree en vigueur pourra y
adherer.

Article 17

1. La presente Convention est sujette a rati~ication. Les instruments de
ratification seront deposes aupres du Secretaire general de l'Organisation des
Nations Unies.

2. L'adhesion se fera par le depot d1un instrument d'adhesion aupres du
Secretaire general.

- 8 -
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Article 18

1. La presente Convention entrera en vi.gueur le trentieme jour qui suivra la
date du depot aupres du Secretaire general de l'Or~anisation ~es Nations Unies du
vingtieme instrument de ratification ou d'adhesion.

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la presente Convention ou y
adhereront apres le depot du vingtieme instrument de ratification ou d'adhesion, la
Convention entrera en vigueur le trentieme jour apres la date du depot par cet Etat
de son instrument de ratification ou d'adhesion.

Article 19

Tout Etat partie peut se retirer de la presente Convention par voie de
notification ecrite adressee au Secretaire general de l'Organisation des
Nations Unies. Le retrait prendra effet un an apres la date a laquelle le Secretaire
general en aura re~u notification.

Article 20

1. Tout Etat partie peut, a tout moment, demander la reVlSlon de la presente
Convention par voie de notification ecrite adressee au Secretaire general de
l'Organisation des Nations Unies.

2. L'Assemblee generale de l'Organisation des Nations Unies decide des mesures
a prendre, le cas echeant, au sujet d'une demande de cette naxure.

Article 21

Le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies informera tous les
Etats :

a) Des signatures, ratifications et adhesions au titre des articles 16 et 17;

b) De la date a laquelle la presente Convention entrera en vigueur confor
mement a l'article 18)

c) Des retraits notifies conformement a l'article 19;

d) Des notifications adressees conformement a l'article 20.

Article 22

1. La presente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol,
fran~ais et russe font egalement foi, sera deposee aux archives de l'Organisation
des Nations Unies.

2. Le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies fera tenir une
copie certifiee conforme de la prese~te Convention a tous les Etats.

- 9 -
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ANNEXE II

Lettre datee du 4 septembre 1980, adressee au President du Comite
special par le President du Conseil superieur pour le sport en

Afrig,ue

Tout en no us felicitant de la possibilite qui nous est offerte de deliberer
avec votre Comite et en vous renerciant du travail ardu deja accompli, nous devons
exprimer notre vive inquietude et notre crainte profonde quant aux resultats du
projet de convention; nous devons notamnent affirmer notre conviction que, si 1 'on
ne maintient pas ce qui est generalement connu sous le nom de "prineipe de la
respons abilite des tiers", la convention n ' aura pas de sens pour I'Afrique .

A cet egard, j'attire votre attention sur la resolution No 10/9AG/79 relative
a la lutte contre la discrimination raciale dans les sports, adoptee a l'unanimite
le 17 decembre 1979 par 1 "AssembLee generale du Conseil superieur pour le sport en
Afl"ique. Elle exprime nettement la conviction do I'Afrique que toutes les relations
sportives avec le regime raciste d ' Afrique du Sud doivent etre suspendues et que
l' unique moyen effl cace d ' atteindre ce but est de prevoir des sanctions contre les
pays qui choisiraient de collaborer avec les racistes d 'Afrique du Sud, comme il
est indique au paragraphe 3 de la resolution.

C'est avec consternation que nous constatons les relations sportives toujours
plus etroites qu1entretiennent avec l'Afrique du Sud les Etats-Unis d'Amerique, la
France, la Nouvelle-Zelande et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nor-d , Si des sanctions internationales ne sont pas adoptiees meme apres la t oumee
corrtrovez-see que viennent d ' effectuer en Afrique du Sud les "Lions 11 de Grande
Bretagne, on peut s'attendre a ee que ces relations se renforcent encore l'an
pnochai.n , Nous , Africains, trouvons assez etrange que les pays memes qui nous
accusaient hier de meler le sport a la politique se servent aujourd "h izi du sport
pour mener des luttes poli tii.ques , Nous estimons qu ' il y a une seule lutte
politique ou il soit legitime de meler le sport a la politique : la guerre contre
l' apartheid .

C'est la conviction inebranlable de toute 1 'Afrique que la portee de la
convention dans la lutte contre 1 'apartheid sera entierement anni.hi.Lee a moins que
le principe de la respons abilite des tiers ne figure expreasemerrt dans son son
enonce final.

Nous demandons energiquement que cette prise de position du Conseil superieur
pour le sport en Afrique soit refletee dans le rapport du Comite special a la
trente-cinquieme session de l'Assemblee generale.

Le President du Conseil superieur pour le
sport en Afrique,

(Signe) Abraham ORDIA

- 10 -
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APPENDICE

Conseil superieur pour le sport en Afrique

~uvieme Assemblee generale, tenue a Yaounde~ du 14 au 17 dccembre 1979

Resolution No lO/9AG/79 sur la lutte contre la discrimination
raciale en sport

L'Assemblee generale du Conseil superieur pour le sport en Afrique reunie a
Yaounde du 14 au 17 decembre 1979 s

Rappelant les resolutions de l'Organisation de l'unite africaine (OUA) 526/}~II

et 585/XXIX de 1977 stir les liens sportifs avec 1 'Afrique du Sud ,

Rappelant aussi les resolutions des chefs d 'Etat du Commonwealth de JUJ.n 1977
(Londres) et aout 1979 (Ll~aka),

Rappelant l' engagement du Conseil superieur du sport en Afrique a la lutte
pour l' elimination de l' apartheid sous toutes ses formes coriformemerrt aux
principes prescrits par la Charte de l'Orranisation de l'~itG africaine,

Conscient de ce que le maintien des liens sportifs avec les regimes racistes
d 'Afrique australe, en violaticn des pr-inc...J?es du mouvemerrt olympique, est une
manoeuvre de provocation a 1 'egard de l'Afrique vis arrt a saboter sa pleine
participation aux je1L"'C Olympiques ~

Considerant l' attitude de defiance des institutions sportiyes de certains pays
et notamment celle de la Grande-Bretagne,

RECOMMANDE

1. L'intensification de la lutte contre la discrimination raciale en sport
par tous les moyens;

2. A tous les gouvernements des Etats independants membres de 1 'Organisation
de l'unite africaine de soutenir par tous les moyens cette lutte en vue de
l' eradication rapide et totale de L" apartheid et de la dis cr-imiriati.on raciale
sous toutes ses formes;

3. Que tous les Etats membres mettent fin aux rapports sportifs bilateraux
ave c tout pays qui entretient des relations sportives avec l'Afrique du SUd, y
compris les athletes et officiels sportifs de ce pays, quelle que soit leur
qualite;

4. La condamnation de toutes les rencontres sportiYes oz-gani.sees en Afrique
du Sud ou ave c sa participation et plus particulierement la prochaine t ournee de
l'equipe britannique de rugby "Les Lions";

5. Felicite et encourage le South African Council for Sport qUJ. lutte en
Afrique du Sud contre la discrimination raciale.

Yaounde , le 17 decembre 1979

- 11 -
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Liste p~rtielle de contacts sportifs recents avec l'Afrique du Suo.

Boxe

En septeDbre 1979~ une delecation du South African BoxinG Board a assiste au
congres annuel de llAssociation qui slest tenu El 11iami (Etats-Unis d'Amerique) et
~~ SUd-Africain s ~I. Justice H. W. O. Klopper, a ete reelu Vice-President de la
World Boxi~e Associstion.

En octobre 1979~ la rencontre John Tate - Gerrie Coetzee slest deroulee en
Afrique du Sud et les medias des pays occidentaux, notamment des Etats-Unis et du
Royaume-Uni, lui ont donne une larGe pUblicite.

Tennis

Une Sud-Africaine s Yvonne Vermack s a participe en octobre 1979 au to~rnoi du
Flo~~_d~.Fecl.eral Qpen__Tennis. Les Bud-Af'r-Lca'i.ns Schalk van a.er Mer~·re et Christo 8teyn
ont conquis en decembre 1979 deux titres lors du championnat de 1 I Oranr-;.e Bmrl
Junior Tennis? dispute El Eiani Beach. En novembre 1979s le joueur de tennis sud
africain Frew HcNillan a ete invite a participer aux doubles du tournoi Benson and
Hedges s qui slest deroule a Londres en novembre 1979.

Des joueurs de tennis d'Espacne et du Royaume-Uni ont participe aux championnats
internationaux juniors or~anises par South African Airlines et Pepsi Cola El
Ellis Perk (Johannesburg), en novembre 1979.

L'Afrique du Suo. a participe~ en janvier 1930 3 El un tournoi junior international
de tennis qui SI est cl..eroule El Port 'Hashington (Etat de NeW' York - Etats-Unis).

Les Sud-Africains ont remporte quatre doubles.

Cricket

Football

Les equipes de football des universites sud-africaines ont effectue en janvier
une tournee en Uruguay et en Argentine s malgre l'expulsion de l'Afrique du Suo. de
la Federation internationale de football-association (FIFA).

Golf

Un Sud-Africain~ Dale Hayes" a remporte le quatorzieme tournoi de l'International
Open Golf de Bogota. Outre les Colombiens et les Sud-Africains s des joueurs de golf
originaires des Etats-Unis d'Amerique s d'Argentine et d'autres pays ont participe
El la rencontre s qui a. eu lieu en septembre 1979.

Les joueurs de golf sud-africains ayant ete exclus de la participation au tournoi
de la Golf iTorld Cup (Coupe mond.i a.Le de golf) qui s ' est derouH~ a Athenes, en
novembre- 1979 ~ 'les joueurs cle colf amer-i.cadns participant au tournoi ont proteat.e
contre leur exclusion.

_. 12 -
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Autres sports

Le yacht "Archange.l.'", du Cap, a part i ci.pe au championnat du monde de voile
(catee;orie : 1 tonne), qui a eu lieu au large du Rhode Island (Etata-Urris
d'Amerique) en septembre 1979.

Une equipe suisse de pecheurs a la ligne a sejourne deux semaines en Afrique
du Sud en octobre 1979 et y a dispute des concours en diverses localites.

Une course automobile internationale a ete organisee en Afrique du Sud ~L

octobre 1979. Jochen Mass (Republique federale d'Allemagne) et Marc Lurer
(Suisse) y ont pris part.

La participation de jockeys orlglnaires d'Afrique du Sud, d'Australie, du
Canada, des Etats-Unis d'Amerique, de France et du Royaume-Uni a ete prevue au~

championnats du monde de jockeys qui doivent avoir lieu dans ces six pays d'ici
la fin de l'annee.

Onze gymnastes sud-africains de la categorie junior se sont rendus aux
Etats-Unis en novembre 1979 pour y prendre part a deux importantes competitions.

L'equipe feminine sud-~fricaine de flechettes a effectue pour la premiere
fois une tournee en Grande-Bretagne et a participe en janvier 1980, a Londres,
aux championnats ouverts organises par ce pays.

Au concours equestre international de saut Rothmans, qui s'est deroule en
janvier 1980 a Dusseldorf (Republique federale d'Allemagne), une cavaliere sud
africaine 3 Gonda Betric, a obtenu la deuxieme place. Les pays suivants ont
participe aux epreuves : Afrique du Sud, Australie, Costa Rica, Danemark, Espagne 3

Norvege, Pays-Bas et Suede.
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